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Plan

• Rappel des derniers épisodes liés à la LStup
• Cannabis: où en sommes-nous avec la légalisation ?

– Au niveau international
– En Suisse

• Et les autres drogues ?



Rappel des derniers épisodes liés à la LStup
• 2001 - 2004

– Conseil Fédéral propose de « légaliser » le cannabis et renoncer aux 
sanctions pour l’usage d’autres drogues => refus par le parlement

• 2008
– Initiative pour la légalisation du cannabis et référendum contre la 

révision « light » de la LStup (4 piliers, prescription d’héroïne) => refus 
pour le cannabis, acceptation pour la réforme « light »

• 2013 - 2023
– Amendes pour usage de cannabis => acceptation par le parlement

– Décisions du TF : un·e adulte possédant moins de 10 grammes de 
cannabis n’est pas punissable (2018) et il n’y a pas de saisie (2023)



Cannabis: où en sommes-nous avec 
la légalisation ?

Partie 1: au niveau international
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Þ Fin 2023, env. 220 millions de personnes vivaient dans un pays/une région où le cannabis est 
au moins en partie légal pour les adultes. Il y en avait zéro une décennie plus tôt...

Þ Essais pilotes: Suisse, Pays-Bas (approvisionnement légal de coffee shops)
Þ Différents régimes de « tolérance » (Pays-Bas, Afrique du Sud, Thaïlande, Jamaïque, etc.)
Þ D’autres Etats américains pourraient voter sur le sujet en 2024 (Florida, Pennsylvania, New 

Hampshire, Hawai, etc.)
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Changement de point de vue



Aux Etats-Unis (en 
général)

• Modèle qui s’inspire de l’alcool
• Peu de limitation des produits (type, taux de THC)
• Règles d’emballage et d’étiquetage (taux de THC/CBD, pesticides)
• Vente en magasin spécialisé, formation du personnel
• Limites d’âge (21 ans) et de quantités (souvent 28.4 gr. possession 

et vente), interdiction de consommer dans les lieux publics



Diversification des produits et hausse des taux 
et quantités de THC



Impact sur la consommation/la santé ?

• Trop tôt pour le savoir (changements, problèmes 
de mesure, stabilisation, etc.)

• Premières indications
– Peu d’évolution de l’usage chez les mineurs
– Hausse de l’usage chez les (jeunes) adultes
– Hausse chez les usagers intensifs
– Effet sur la consommation d’alcool et de 

tabac ?
– Hausse possible des accidents de la route (à 

confirmer)
– Hausse des cas d’intoxications



Impact

• Beaucoup moins d’interpellations et de condamnations
• Places de travail, revenu des taxes
• Mais, lobbies qui s’opposent aux mesures de régulation  (interdiction 

de la pub, taxes, etc.)



Canada (dès octobre 2018)

• Objectifs: protéger les mineurs et retirer le marché aux 
organisations criminelles

• Modèle
– Achat dès 18 ans et jusqu’à 30 grammes (villes/ 

provinces peuvent modifier cela)
– La production est régulée au niveau national, la 

distribution/vente au niveau provincial



Distribution/vente

Carte: CCSA



Québec

• Monopole à but non-lucratif : Société québécoise du 
cannabis SQDC

• Pas de promotion des produits et accessoires
• Pas de produits topiques (crèmes, lotions), pas de 

friandises, pas d’additifs
• Concentration maximale de THC 30%
• Utilisation des taxes pour la prévention, la recherche et la 

réduction des risques
• Âge 21 ans



Qu’avons-nous appris ?

• Multitude de modèles de vente => laboratoire de la 
régulation du cannabis

• Hausse de la consommation chez les adultes, pas chez 
les mineurs

• Remplacement progressif du marché noir
• Le modèle monopolistique semble offrir beaucoup plus 

de garanties de sécurité que les modèles commerciaux
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Cannabis: où en sommes-nous avec 
la légalisation ?

Partie 2: en Suisse (projet de loi et essais 
pilotes, y compris Cann-L)



En Suisse



En pratique

• Une sous-commission de la Commission de la sécurité 
sociale et de la santé du Conseil National (CSSS-N) 
développe un projet de Loi sur le cannabis

• Ce projet sera ensuite soumis à la CSSS-N puis au 
parlement et, s’il est accepté, pourra faire l’objet d’un 
référendum



Mai 2021
Entrée en vigueur

Fév. 2023
 Weed Care (BS)

Loi en vigueur jusqu’en 
2031 =>

Autres essais

Août 2023
Züri Can (ZH)

Dec. 2023
Cann-L (LS), ChanGE (GE), 

Grasshausprojekt (BL)

En parallèle: les essais pilotes

2008
Initiative populaire 

refusée par la 
population

2020
Révision LStup «Essais 

pilotes»

2004
Projet du Conseil 

fédéral refusé par le 
Parlement

2017
Refus du projet 
pilote de Berne

Dès 2010
Initiatives 

locales puis 
groupe inter-

villes

Avril 2024
SCRIPT (BE, LU)

Swiss cannabis (ZH,…)



Cadre des essais pilotes (LStup)



Conditions de réalisation (ordonnance)

Autorisations Une commission d’éthique
Office fédéral de la santé publique (OFSP): essai + producteur

Durée Maximum 5 ans
Taille Jusqu’à max. 5’000 personnes par site (consommateurs/trices 

majeur-e-s sans contre-indications)
Produits Origine suisse, bio, de qualité, étiquetés, max 20% de THC
Quantités 10gr THC par mois, 10gr de cannabis par achat 
Point de vente Personnel qualifié, stockage adéquat, pas de publicité
Autres conditions Information aux participant·e·s

Possibilité de traitement
Concepts en matière de prévention, de promotion de la santé 
et de protection de la jeunesse 



Différents modèles



Autres projets pilotes suisse

Berne

Lausanne
• 1200-1500 pers
• Point de vente à 

but non-lucratif

Genève
• ~1000 pers.
• Point de vente à 

but non-lucratif

Berne/Lucerne/Bienne
• Env. 1’000 pers
• Pharmacies

BL privé
• ~4000
• Point de ventes à 

but ? Zurich privé
• 7500 part. /34 pts de 

vente
• Pharmacies et points de 

vente  à but 
commercial

Zurich ville
• 2100 part. /20 pts de 

vente
• Pharmacies, social-

club, DIZ

BS
• ~400
• Pharmacies



Projet pilote lausannois (2023-2027)

• Collaborations
– Ville de Lausanne & Addiction Suisse + CHUV, UNIL, CAP-Levant, etc.

• Modèle inspiré de celui en vigueur au Québec :
– Point(s) de vente à but non-lucratif au centre-ville

– Pas d’incitations à l’achat, personnel formé à la réduction des risques 
(produits, modes de consommation, contextes …), accès à une aide

• Questions de recherche
– Impact d’un accès légal sur la consommation, la santé, les 

comportements à risque et sur le marché noir; acceptabilité et viabilité ?

• Cannabis
– Cultivé dans la région



Modèle du point de vente
Produits

• Information taux THC, CBD, 
terpènes

• Accès fiche résultats analyses

• Accès messages RDR



A ce jour

• Env. 850 participant-e-s (env. 250 encore en attente)
• Moyenne d’âge 37 ans
• ~ 80% hommes
• Plus de la moitié sont des consommateurs (quasi-) 

quotidiens et 2/3 ont plus de 10 ans de consommation
• Produits vendus: 

– 1-10% THC: env. 25%
– 10-15%: env. 25%
– 15-20%: env 50%



Et les autres substances illégales ?



2023



Conséquences

• Sentiment d’échec ou de « crise »
• Extension des mesures de réduction des risques, en 

particulier les espaces de consommation
• Ouverture pour de nouvelles idées et mesures



Mais

• Pas vraiment de modèles de régulation au niveau 
international (sauf la prescription d’héroïne en Suisse)

• Pas de consensus autour de la proposition de changer le 
statut légal de ces substances

=> Ouverture d’un débat



Le « Prochaska » du changement légal

Refus Tolérances 
et écarts Débat Choix du 

Modèle

Application 
et 

Evaluation

Autres drogues 
illégales

Cannabis

Une molécule 
ou toutes?



Une piste qui revient: la décriminalisation de 
l’usage
• Popularisé par le Portugal depuis 2001, rejeté par le 

parlement suisse en 2004
• Réapparu en 2019 avec un rapport du Conseil fédéral 

sur la politique drogue suisse qui a permis à l’OFSP de 
mandater différentes études: analyse des coûts, revue le 
littérature, enquête en Suisse

• Conclusion possible: criminalisation n’apporte pas grand-
chose, modèle souhaité à la portugaise (filet socio-
médical et possibilité de sanctions administratives)

• Il faudra une révision de la LStup pour cela



Conclusions



Un voyage dans le Temps
• On se retrouve plus ou moins au même point qu’en 2001 

=> légalisation du cannabis et dépénalisation de l’usage 
sont à l’agenda

• Mais le monde a changé: 
– Beaucoup de régions ont déjà légalisé le cannabis
– L’industrie est prête à développer le marché, l’Etat 

n’est probablement pas vraiment prêt à l’encadrer
– « Start low, go slow » est la recommandation de ceux 

qui ont déjà légalisé le cannabis
• Pour les autres drogues, de nouvelles pistes s’ouvrent 

(décriminalisation, prescription médicale, vente 
contrôlée), mais quelles propositions concrètes? 



Merci


